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1. Planification semestrielle des consultations et des auditions 
 
 

Une procédure de consultation ne devra être menée que pour les projets de grande 
importance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Non 

La Chancellerie fédérale 
coordonne les procédures

Non Oui 

Pas de consultation Examen de la consultation 

Selon 
l'art. 3 LCo 

Est-ce que le but selon 
l'art. 2 LCo est rempli? 

Projet d'importance 
inférieur? 

Oui 
Oui 

Audition Pas d'audition 

Procédure terminé 
Procédure terminé 

Tous les 6 mois, les départements 
informent la Chancellerie fédérale des 
consultations planifiées  
- Titre dans les trois langues officielles 
- Délais pour la prise de position 

Consultation Pas de 
consultation 

Selon l'art. 10 LCo 

Non 



 
 
 

2. Ouverture de la procédure 
Proposition au Conseil fédéral 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision 

Explication du projet selon 
l'art. 6 OCo 

Est-ce que le projet est si urgent qu'il 
n'y a pas de raison pour une remise? 

Non Oui 

Procédure sous la forme 
d’une conférence Raccourcir le délai Délais de 3 mois au moins 

Annexes à la proposition art.7 OCo  

Projet mis en 
consultation 

 

Information 
des médias 

Rapport 
explicatif 
 

Lettre 
d’accompagnement 
à l’attention des 
organisations 

Ouverture de la 
consultation par le 

Conseil fédéral

La Chancellerie fédérale 
informe les médias, ev. les  
bureaux des Chambres 
fédérales art. 12 OCo 

La Chancellerie fédérale annonce 
l'ouverture de la procédure dans 
la FF art. 13 OCo 

Traduction des annexes 
Principe art.7, al. 3, 1 ère phrase OCo 

Exception art.7, al. 3, 2 ième phrase OCo 

Liste des organisations 
consultées art.10 OCo 

Principe art.4, al.2, OCo 
1 Exception art.3, al. 3 OCo  

2 Exception art. 11 OCo 

Art.7, al.,3: Les documents annexés doivent être rédigés dans les trois langues officielles. Dans le cas d’un traité 
international, le projet mis en consultation et le rapport explicatif peuvent, s’il y a urgence, être rédigés 
dans une ou deux langues officielles uniquement. 
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http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a6.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a7.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a13.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a12.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a7.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a10.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061/a4.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061/a3.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a11.html
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Consultation menée sous la forme 
d’une conférence  art. 17 OCo 

Consultation a lieu par écrit

Les avis sont remis 
art. 15 OCo 

Elaboration d'un procès-verbal 

Après l’expiration du délai 
de la consultation, l’unité 

administrative compétente 
rend publics les avis 

exprimés et les procès-
verbaux 

art. 16 OCo 

La Chancellerie fédérale rend publique les documents mis en 
consultation 

 
L’unité administrative compétente ou l’OFCL envoie le dossier 

aux organisations consultées art. 14 OCo 

L'unité administrative compétente envoie les documents mis en 
consultation, sous forme électronique, à la Chancellerie fédérale 

 

3. Déroulement 

http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a16.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a17.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a14.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a15.html
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La mise en oeuvre ou 
l'exécution de dispositions du 

droit fédérale sont-ils touchés?

Les avis exprimés par les 
cantons doivent être tout parti-

culièrement pris en compte

Oui 
Non 

Le rapport rendant compte des résultats 
de la consultation renseigne sur les avis 

exprimés et en donne un résumé 

Les résultats de la consultation 
soulèvent-ils des doutes quant à la 

suite des travaux? 

Oui 

Non 

Adresser au Conseil fédéral une propo-
sition sur la suite des travaux et sur la 

prise en connaissance du rapport rendant 
compte des résultats de la consultation 

Elaboration d'un projet 

Adresser au Conseil fédéral une propo-
sition sur l'adoption du projet et sur la prise 

en connaissance du rapport rendant 
compte des résultats de la consultation 

Proposition adressée au 
Conseil fédéral art. 18 OCo

4. Résultat 

http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a18.html
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Rapport rendant compte 
des résultats de la 

consultation 
art. 20 OCo 

Ev. le projet proprement dit
Ev. projet de message 

Communiqués de 
presse 

Traduction des documents 
annexés dans les deux 

autres langues officielles 

Information et publication 
 

La Chancellerie fédérale informe les médias 
 

Le Conseil fédéral 
prend sa décision 
sur les résultats de 

la consultation 

Information et publication 
 

L’unité administrative compétente transmet à la Chancellerie 
fédérale le rapport sur les résultats de la consultation sous 

forme électronique  
 

L’unité administrative compétente informe les participants à la 
consultation de la publication 

art. 21 OCo 

Documents annexés à la proposition art. 19 OCo 

http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a21.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a20.html
http://www.admin.ch/ch/d/sr/172_061_1/a19.html
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